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de
 mercredi 15 courant, le CENSEUR 

ndra son ancien mode de publication, et 

LYON , 9 mars. j 

• i 1er du projet de loi de disjonction a été adopté
 r 

LaI
faible majorité. [Correspondanceparticulière.) j 

1
 "i^aaiDsi conçu :

 c 

m
p« et délits prévus par le chapitre 1er du titre 3 du , 

«
 Les c

1 Tar les lois militaires et par les lois du 10 avril et 
rode P^V/^ront, en cas de participation ou de complicité

 o 
!» m*V. ? « ot d'individus appartenant à l'ordre civil, pour- J 
itiWSL séparément. 
<U

'
V
 Lesi militaires seront renvoyés devant les conseils de t 

guerre.» •
 ( 

i Mention de l'article 1« et du projet tout entier de la 

, i Ad sionction n'a rien qui nous étonne ; nous n'avons 

• Deosé que le ministère eût cesse d avoir dans la 

^"mhre la majorité ; mais ce que nous avons dit, ce que 

réDétons encore, c'est que la loi sortira de la discussion 
n0US

rlrie et brisée, c'est qu'elle sera un fait matériel dénué 
Colite puissance morale, sans action sur les consciences,, 

«ir les esprits, et en hostilité avec l'opinion. 

La discussion n'aura pas été sans utilité, car elle a servi 

d'un
 cù

ié à mettre à nu cette pensée brutale de certaine 

fraction du cabinet et de la chambre qui pousse à l'arbi-

traire et qui, pour nous servir de l'expression triviale et 

commune de M. Persil, veut aller jusqu'au bout. 

lie l'autre, elle servira à détruire, dans l'esprit de tous 

les hommes qui ont encore quelques sentiments d'indépen-
dance, l'effet de cette argumentation banale qui a retenti 

si souvent dans l'enceinte de la chambre : Voulez-vous 

sauver le roi ? voulez-vous sauver la monarchie ? votez la 

loi que nous vous présentons. — Elle se trouve sans force 

aujourd'hui qu'on a vu se lever contre la loi de disjonction 

les plus zélés défenseurs de la monarchie. 

Les attaques de M. Fonfrède ne feront jamais , ce nous 

«mille, qu'on regarde M. Dupin comme un ennemi du roi. 

Jamais on ne pourra mettre en doute les sentiments 

des hommes tels que MM. Chaix-d'Est-Ange , Schnei-

der, Mollet, Teste , etc. etc. Tous ont combattu ouverte-

ment la loi.—L'auraient-ils fait, s'ils avaient pensé un seul 

instant qu'elle était indispensable pour raffermir ia disci-

pline militaire , sauver la royauté ? 

S'ils l'ont repoussée , c'est qu'évidemment ils ont com-

pris qu'elle n'était pas une garantie nouvelle pour le prin-

cipe qu'ils défendent habituellement. 

Les lois de nécessité, de salut public, ont un cachet d'op-

portunité, d'urgence qui saisit tous les esprits, qui fait com-

prendre en quelque sorte leur légitimité.—Qui ne sait que 

dans des circonstances extraordinaires, imprévues , qui 

œetlent en question tout l'avenir d'un pays, il faut quand 

°n veut le maintien d'un pouvoir lui donner concours , 
JPpui? Aujourd'hui ces circonstances n'existent pas. —Les 

remèdes qu'on veut opposer à la situation présente peuvent 

" contraire les faire naître. 

•oilà ce qui explique cette opposition, nouvelle par sa 

jjelteté, par sa précision , que certains députés viennent 

°
e
 'aire à la loi. Certes la loi est grave : car elle 

apporte avec elle le trouble dans l'administration de la 

J s»çe ; mais à d'autres époques ils ont appuvé et défendu 

_^
l0

's plus hostiles aux droits du pays." 

Evidemment les lois de septembre et la loi d'avril 183i, 

avaient une toute autre importance ; on se rappelle qu'elles 

n'ont été repoussées que par l'opposition, et que les mem-

bresjflottants de la chambre et du tiers-partines se sont pro-

duits qu'à l'aide de quelques amendements timides qui n'a-

vaient ni caractère ni portée. Pourquoi la loi de disjonction 

les a-t-elle rencontrés pour adversaires? Pourquoi des ora-

teurs, si souvent hostiles à la liberté , l'ont-ils attaqués? 

Pourquoi des députés, jusqu'ici muets et attachés aux bancs 

ministériels, ont-ils rompu le silence? 

C'est que le système de compression qui pèse sur la 

France dépasse maintenant les limites de leurs prévisions ; 

c'est qu'après les lois de septembre , ils croyaient que le 

ministère n'avait plus rien à demander pour assurer l'ordre 

et la sécurité. ; c'est qu'ils comprennent enfin que , si on 

augmente sans cesse le faisceau des lois répressives, nous 

tomberons dans le despotisme. —Après avoir marché long-

temps vers un précipice , on ne l'entrevoit guère qu'au 

moment où on n'a plus que quelques pas à faire pour y 

tomber; mais alors on s'arrête, on hésite, et l'on revient 

sur ses pas. 

Ainsi, beaucoup de gens attachés au gouvernement s'ar-

rêteront; ainsi , beaucoup résisteront et viendront s'allier 

à ce parti national qui veut tout à la fois la gloire du pays, 

la liberté et l'amélioration de nos institutions, et qui sera 

toujours celui de l'immense majorité des Français. 

DE L'INDUSTRIE DES SOIES, 

PÀB M. BLAXQTJI. 

M. Blanqui a reprisses leçons d'économie politique et 

industrielle. 11 traite maintenant de l'industrie des soies. 

En abordant cette matière, il a été amené naturellement à 

s'occuper de l'étatde la fabrique de Lyon; il en connaît bien 

la situation , il indique les plaies qui la minent, et ce pro-

fesseur rend justice à la classe ouvrière, car il prouve évi-

demment que ses souffrances tiennent à des causes qui lui 

sont parfaitement étrangères; il comprend aussi que le 

meilleur agent d'amélioration pour elle serait un gouver-

nement qui aurait à cœur son bien-être. — C'est aussi 

notre opinion. 

Nous croyons que M. Blanqui, fidèle à certaines tradi-

tions des économistes, donne trop de place, dans l'examen 

de certaines questions, à la statistique des faits, mais qu'il 

devrait surtout, à côté de chaque souffrance de la classe 

ouvrière, de chaque obstacle pour les progrés de l'indus-

trie , mettre en regard l'indication des moyens d'y remé-

dier. — Ce serait alors faire de l'économie politique non 

plus en savant éclairé, mais, ce qui vaudrait mieux, en no-

vateur. 

Vingtième Leçon. 

Ce n'est pas seulement le nombre des métiers qu'il faut consi-
dérer dans l'industrie des soies, c'est surtout la nature et la quan-
tité des produits. Lyon , si on n'a égard qu'au chiffre de ses mé-
tiers, doit être regardé encore comme la première place d'Europe 
pour les soieries, et cependant, il faut l'avouer, une concurrence 
redoutable menace déjà de lui faire perdre son rang de supréma-
tie. Les produits que Lyon fournit se divisent en deux grandes 
classes, les tissus façonnés et les tissus unis. Les premiers, soit à 
cause du goût ou de l'habileté de ses artistes, sont supérieurs» 
tous les produits du même genre en Europe ; les seconds ne sont 
généralement plus capables de soutenir la concurrence des pro-
duits étrangers. Il y a là toute une révolution dont les consé-
quences méritent la plus grande attention: car, on ne doit pas 
l'oublier, ce n'est pas le façonné dont le prix élevé est au-dessus 
des classes nombreuses, et entrant dans la plus petite proportion 
dans le chiffre de la production, qui peut assurer à l'industrie 
lyonnaise un avenir riche et brillant, mais bien l'uni, que la 
grande consommation doit faire regarder comme la base fonda-

mentale de l'industrie des soieries. Ainsi, c'est une grande ques-
tion pour l'industrie lyonnaise , pour l'industrie de la soie en 
France, que ce qui se passe maintenant autour de nous. 

La Suisse , comme on le sait, sans douanes , sans impôts écra-
sants , se trouve merveilleusement propre et préparée à donner 
de la vie à une industrie quelconque. Celle de la soie à laquelle 
elle se livre avec ardeur, surtout depuis quelques années, ne pou-
vait manquer de s'y développer et d'y grandir. Aussi elle a pris 
un accroissement considérable ; mais ce qui surtout a mis la 
Suisse à même de faire une concurrence redoutable à la France , 
c'est son mode de travail. L'ouvrier suisse est berger , cultiva-
teur et ouvrier tout à la fois , selon la saison et ses intérêts ; cette 
double condition , toujours avec une vie à bon marché , est d'un 
avantage incalculable. 

11 n'est plus ainsi en Angleterre , à Manchester; ici tout le 
inonde se trouve sur un point et en grand. Les fabriques sur de 
larges échelles, et par l'emploi de la mécanique, sont parvenues, 
malgré la cherté de I» main-d'œuvre, à produire beaucoup et à 
boa marché. 

Lyon tient le juste milieu entre l'Angleterre et la Suisse : il 
ne tait ni en grand , ni en petit ; il fait comme il faisait lorsqu'il 
n'avait pas de concurrence, il s'abandonne à l'habitude. 

Mais, dira-t-on, comment faire en grand? Engager un capi-
tal considérable! Et si les commandes ne viennent pas, le capi-
tal chômera, les métiers chômeront. — La question n'est pas facile 
à résoudre, car il n'en est pas de la soie comme du coton. Si 
celui-ci a toujours cours, celle-là suivant ses dessins, peut pas-
ser de mode aussi vile que les goûts des femmes. Mais cet état 
d'incertitude par lequel maîtres et ouvriers sont condamnés à 
craindre, à toujours craindre , est-il sans remède? Nous ne le 
pensons pas. Assurer du travail aux ouvriers lyonnais, qu'on 
pourrait justement appeler martyrs de l'industrie, améliorer 
leur sort, a clé l'objet des éludes et des recherches d'hommes 
eminents. 

C'est dans ce but qu'a été créée la manufacture de la Sauva-
gère où les ouvriers, comme des moines, vivent volontairement 
en communauté, en famille. Chaque ouvrier vient y travailler 
à tant la journée, à tant la pièce. Il existe un tarif pour la nour-
riture, et chaque ouvrier a un compte ouvert où l'on inscrit sa 
dépense. A la fin de la semaine on fait le calcul du doit et de 
l'avoir, et l'on donne à chacun ce qui lui revient. Cette institu-
tion a de grands avantages, car là, l'ouvrier n'a plus aucun 
souci de la cuisine; il ne pense et il n'a à penser qu'à son tra-
vail. La surveillance qui y est exercée, l'observation du règle-
ment qu'on est tenu d'observer, en font une école de morale où 
l'homme apprend l'économie et se fait à l'amour du travail. 

Si de là on passe dans les ateliers ordinaires de travail, quel 
changement dans les mneurs et dans la position! Dos malheu-
reux au teint hâve et délabré se nourrissent d'un pain mau-
vais; de la misère, de la souffrance , de la douleur, voilà le ta-
bleau qu'offre à celui qui veut la visiter, la demeure de l'ouvrier 
lyonnais! Un gouvernement intelligent et qui aurait à cœur le 
bien-être de la classe des travailleurs, aurait hâte de soulager 
et d'améliorer le sort de tant d'infortunés dont la position est 
si affligeante. 

Ce qui tend encore à aggraver l'état de l'industrie sétifère, 
c'est le tarif trop élevé qu'on a imposé aux fils ouvrés qui ser-
vent dans les tissus mélangés. Aujourd'hui encore les 4/5 des 
produits de la fabrique lyonnaise vont à l'étranger; mais si le 
tarif reste tel qu'il est, il est bien à craindre que dans quelques 
années il ne reste à cette branche d'industrie que le marché na-
tional. Suivant un savant anglais qui a examine, étudié l'état de 
l'industrie des soieries à Lyon , et qui a écrit là-dessus bien des 
observations qui ne sont pas assez connues, il a fallu que l'ou-
vrier lyonnais ait eu bien de l'habileté, bien de la confiance, pour 
arriver, malgré tous les obstacles, à ce degré de perfection de 
travail, et pour n'avoir pas été découragé. 

Il est encore d'autres inconvénients qui ont beaucoup nui nu 
développement et à la progression de l'industrie sélifère en 
France. Parmi ceux-là, on peut signaler la manière dont on fait 
le travail. 

En France, il n'existe pas une seule fabrique où la soie entre 
i brute et d'où elle sorte tissue et teinte. Il n'en est pas de même 
i en Angleterre ; là ou trouve bien des ateliers où le coton entre 
i sans apprêt par une porte, et sort par une autre porte prêt à en-

trer dans le magasin du marchand. 

FEUILLETON. 
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un quart de leur mois, et plus s'il l'eût fallu , 

pour ne pas laisser tomber sur un seul tout le fardeau des mau-
vais jours. Car M. Provence est aimé de tous, et il en eût trouvé 
la preuve la plus douce et la plus vraie. En de pareilles occur-
rences, le meilleur conseiller , ce n'est pas un texte de loi, c'est 
le cœur. 

A ces mots : Suspension d'appointements, il eût fallu voir la 
révolution soudaine qui s'est opérée; le théâtre, de vide et dé-
sert qu'il était, s'est subitement rempli. Il n'y avait plus, un 
instant avant, de spectacle possible, c'était alors à qui en ferait ; 
presque tous, de malades qu'ils étaient le matin, pouvaient | 
jouer le soir. La grande voix de l'intérêt avait retenti aussi haut 
que retentira la trompette qui doit nous réveiller un jour. A 
voir toutes ces figures défaites et abattues par l'épidémie, tous 
ces corps faibles et brisés, vous auriez dit des ombres inquiètes 
et errant au hasard : le Grand-Théâtre, c'était, ma foi, la vallée 
de Josaphat en miniature. Cette grande mesure de suspension, 
qui atteignait, il faut le dire, des emplois minimes, des cory-
phées vivant au jour le jour, a été fort heureusement retirée et 
annulée; tout est maintenant rentré dans l'ordre. L'accord et 
la bonne harmonie ont reparu : il n'y a plus que nos ténors et 
nos premiers chanteurs qui ne peuvent pas s'entendre. — 
C'est dommage ; nos plaisirs en souffrent et M. Provence y perd. 
Il avait fait un magnifique rêve, rêve de beaux spectacles et de 
belles recettes , mais il n'avait pas compté sur un tiers qu'on est 
toujours sûr de trouver entre deux artistes de talent : l'amour-
propre. Ce tiers-là sera toujours un obstacle à l'existence de 
deux ténors ou de deux prima donna sur une même scène. Sup-
posons, ce qui n'a pas pu avoir lieu ici, un engagement qui per-
mît aux deux premières chanteuses d'alterner tous les rôles; 
voilà une rivalité établie : A qui la première création et tous ses 
avantages? Le sort en décidera-t-il? Le sort va faire deux en-
nemis , deux rivaux. Les coteries augmenteront les animosités 

de part et d'autre : la guerre est allumée. Le répertoire et le di-
recteur vont en ressentir les fâcheuses conséquences. Ferez-
vous un partage bien équitable? Qui tiendra la balance? Si 
l'un a obtenu un grand succès dans tel ouvrage, l'autre, le len-
demain, pour peu qu'il soit mal disposé, n'osera pas, dans lu 
crainte de compromettre sa réputation, se risquer sur une 
scène où la veille son compétiteur a reçu des applaudissements 
et des bravos. Que de considérations,'que de motifs plus ou 
moins spécieux ! A les énumérer, on n'en finirait pas. Si telles 
choses se passent parmi les hommes, jugez donc des femmes f 
C'est ici que le chapitre des considérations est interminable. 

Les amitiés et les coteries sont bien plus vives de la part du 
public , les enthousiasmes plus chauds. Si les lauriers de Mara-
thon empêchaient de dormir le général romain , ce sont des 
fleurs cl des couronnes qui tiennent éveillées nos cantatrices. 
Chacune d'elles veut les honneurs du bouquet ; c'est un assaut 
de galanterie. Heureusement que la marchande de Heurs a tout 
prévu : sa corbeille est à la porte. Vous concevez qu'avee le 
moindre mal de gorge , la plus faible extinction , on ne s'expose 
pas à de pénibles comparaisons : on refuse alors de jouer. Le 
directeur , il est vrai, ne se trouve pas au mieux des change-
ments de spectacle par indisposition , et le public se dégoûte 
peut-être bien du théâtre , en n'y trouvant pas ce qu'il y cher-
che. C'est possible; mais l'artiste a sa réputation à satisfaire bien 
avant son directeur. Il y a des pauvres diables qui, sous les ai-
guillons de la misère et de la faim , ont dérobé un morceau de 
pain pour nourrir eux et leur famille, pour soutenir enfin l'ou-
vrage de Dieu ; eh bien ! ces malheureux , il y a des tribunaux, 
qui les condamnent. 

Et un chanteur, une prima donna, à qui l'on donne des vingt, 
des trente mille francs par an, pourront sur le plus léger pré-
texte et impunément, compromsllre par leur refus de jouer 



11 n'en est pas ainsi pour la soie à Lyon : ici est le moulinage , cr 
là le filage, ailleurs le tissage, plus loin le teinturier : cette dis- \; 
position occasionne des perles de temps considérables et de plus,

 s
j 

comme on le dit, l'oiseau en volant perd quelques plumes. En
 n 

effet on n'y évalue pas à moins de 4,000,000 de francs le piquage ^ 
d'once qui est inconnu en Angleterre et en Suisse. A qui est 
avantageux ce piquage qui est la honte de la morale ? A per- | P 
sonne, car il n'enrichit pas l'ouvrier et nuit au tissu. A quoi l'a t- n 
tribuer? A toutes ces fausses manœuvres inutiles et qu'un mcil- si 
leur système de travail préviendrait, à l'honneur de quelques-

uns et au profit de tous. c 
Quant à la teinture , on ne trouve pas d'atelier qui fasse le

 g| 
noir et les autres couleurs : chaque maison tient à sa spécialité-
Cet arrangement fait que les étoffes sont obligées de faire un , 
deux , plusieurs voyages qui demandent du temps , qui exigent 
des frais dont l'industrie souffre plus qu'on ne pense. 

Pour rompre toutes ces vieilles habitudes, pour améliorer ce 
qui est, on éprouve de grandes difficultés. C'est la concurrence, e 
c'est surtout le manque de capitaux, qui, comme l'épée de Da- -y 
moclès, est toujours là, s'opposant à tout progrès, à tout perfec-

 â 
tionnement. Où trouver des capitaux à Lyon ? On y trouverait 
facilementdu génie, mais pas de capitaux. 

Il n'en est pas de même en Angleterre; aucune entreprise dont ' 
la base n'est pas trop mal assise, trouve toujours facilement f 

assez d'argent pour vivre, pour se développer et grandir. La | 
-question des capltaus est grave, très-grave: c'est leur absence 
qui cause aujourd'hui tout le mal et qui ne peut tarder d'anie- s 
ner à des résultats déplorables.

 s 

L'Angleterre avait, pour favoriser son industrie des soies, 
établi la prohibition des produits étrangers. En 18-20 , Hukisson 
démontra à la chambre des communes l'absurdité d'une telle ' 
mesure en faisant voir qu'elle n'était plus aux barrières, car on 
passait par-dessus, par-dessous et à côlé ; on fit un tarif de 30 p. I 
0/0 ad valorcm. Alors les fabricants anglais poussaient de grands 1 

cris, qui devaient être les avant-coureurs de leur ruine immé-
diate : on ne les écouta pas et on lit bien , comme on va le voir. > 
L'Angleterre ne nous envoyait aucun de ses produits en soie 
avant 1826 : aujourd'hui, malgré un droit de 15 p. 0/0 , elle nous 
en envoie annuellement pour plus de quatre millions. El l'An-
gleterre elle-même qui ne produisait avant que pour trente à 
quarante millions, produit pour plus de cent millions. Les en-
nemis de la mesure Hukisson ont été couverts malgré eux de 
ridicule et de guinées. 

Une spécialité dans les soieries qui est encore supérieure en 
France , c'est celle des rubans. Les rubans de Sl-Etienne et de 
St-Chainond sont, soit pour leur lissu, soit pour leur lustre, pré-
férables à ceux fabriqués en Suisse et en Angleterre. Les pro-
duits de cette industrie peuvent être évalués à trente millions 
de francs. Mais si chaque jour cette spécialité a au dehors une 
concurrence plus active et plus redoutable, c'est bien notre 
faute. Voici comment celle industrie a passé de St-Etienne à 
Zurick : Zurick voulut fabriquer du coton , faire de la mousse-
line ; la première pièce qui vint de là en France jeta l'épouvante 
parmi nos producteurs: Vite le tarif, la prohibition, ou nous 
sommes perdus, s'écriaient-ils. On leur accorda tout ce qu'ils 
voulaient. La Suisse alors, au lieu de s'adonner à lindustrie du 
coton qui n'avait pas de débouchés, se mit à travailler la soie. 
Voilà comment une fausse mesure est toujours mauvaise dans 
ses résultats. Toutes celles qui se rapportent à la liberté du com-
merce font tomber tous les jours la nation dans des absurdités 
aussi manifestes et aussi déplorables. 

Dans nos exposilions, on accorde beaucoup à l'invention, à 
la nouveauté , et cependant on peut dire sur certains rapports 
d'un pays, ce qu'on disait à un simple fabricant : Deux chefs-
d'œuvre comme celui-ci vous conduiront à l'hôpital. C'est à 
quoi l'on vise le plus , c'est le beau, c'est l'extraordinaire, coûte 
que coûte. L'Angleterre en faisant des bas de soie en colon par 
le haut et parle bas , a fait une invention qui lui a plus rap-
porté par ses exportations au Mexique et ailleurs, que le lissa 
le plus beau et le plus fin n'a rapporté à la France. Ce n'est pas 
seulement l'extraordinaire que l'on doit rechercher, c'est le com-
mun , c'est ce qui se vend le plus qu'il faut produire en quan-
ttié et à bas prix: c'est là une chose dont on ne semble pas 
assez convaincu en France. 

M. Blanqui termine en citant quelques applications sur l'in-
dustrie lyonnaise empruntées au docteur Bohring, qui son! bien 
dignes d'être examinées et pesées: il est tel de nos amis qui ne 
nous donne .pas d'aussi bons conseils que ce concurrent. 

Le dernier projet d'attentat donne cours à une foule de 

nouvelles plus ou moins étranges et dont la presse minis-

térielle fait un curieux étalage. Hier , c'était le Courrier 

de Lyon qui voyait dans les paroles entrecoupées d'un 

homme en délire des indices de complicité avec Cham-

pion ; aujourd'hui , c'est le Journal de Paris qui , fouil-

lant dans les archives des polices étrangères, y découvre : 

1° Deux nouveaux projets d'attentat , l'un en Belgique, 

l'autre en Allemagne ; 2° deux modèles de machines in-

fernales conçues sur un plan tout nouveau. 

Nous ne savons jusqu'où la presse ministérielle jugera 

non-seulement la fortune d'une direction , mais le sort de leurs 
camarades , l'existence d'un nombre infini de familles! Que vous 
semble de la justice des hommes ? Ne trouvez-vous pas que par-
fois la probité au théâtre a , comme certains articles de loi sur 
la presse , une merveilleuse élasticité ? Hàtons-nous de le dire , 
il est là, comme ailleurs, des exceptions honorables. Le devoir 
a aussi ses séides , s'il compte des serviteurs au petit pied. 

L'artiste qui refuse légèrement de jouer ne se rend pas assez 
compte, nous en sommes sûr, de quelles graves conséquences 
il charge sa conscience. S'il prive l'administration d'une recelte 
sans qu'il y ait impuissance complète de moyens, il commet 
un larcin, et nous nous servons ici du mot le plus honnête. Ces 
considérations générales sont de la plus haute importance, nous 
les abandonnons à la moralité de nos artistes. 

M. Sylvain vient de résilier son engagement. L'étroitcsse du 
répertoire qui lui restait devait l'amener à cette résolution. Il 
l'aurait du prendre plus tôt.Telle est la dernière conséquence du 
système des deux ténors et des deux prima donna. 

Du reste, convenons-en, c'est en vain que vous appellerez par 
de bons spectacles la foule des dilettanti. Vous ne réussirez ja-
mais à faire des jours de recelte de chacun des jours de la se-
maine. Le public qui fréquente ie théâtre est très-borné, je veux 
dire très-peu nombreux; il ne se renouvelle presque pas. Il n'a 
qu'une somme fixe , deslinée aux plaisirs de la scène. Il calcule, 
il sait son budget ; sans cela il seraitabonné par économie. Ainsi 
donc 'vous lui donneriez tous les jours Nourrit, Grisi, Falcon, 
enfin toutes nos célébrités de l'Opéra et tous nos chefs-d'œuvre, 
il n'en viendrait pas plus de deux ou trois fois par semaine. I 

Voilà Lyon. Il faut le connaître pour l'exploiter. C'est une 
grande partie de l'art d'un directeur. Demandez à M. Singier: 
il a trouvé dans ce secret 500,000 fr. Nous les souhaitons à 
M. Provence. L. B. 

convenable de pousser ses découvertes en ce genre ; mais 

l'affectation qu'elle met à les propager a certainement une 

signification à laquelle on ne saurait se méprendre. En 

multipliant les projets de régicide , i n multipliant les mo-
1 déles et les plans de machines infernales , on espère m'ciiti-

: plier aux yeux du public les dangers qui entourent le trô-

' ne; or, les dangers se trouvant multipliés, il est tout 

simple qu'on multiplie les précautions. 

Ainsi, tout cet échafaudage d'attentats en herbe n'est , 

comme on le voit, qu'une justification anticipée des me-

sures législatives annoncées par M. Persil. [Messager.) 

On lit dans le Journal du Peuple : 

a La tentative du parquet contre le Journal du Peuple 

est venue échouer complètement mardi dernier devant le 

verdict du jury. Nous qui croyons avoir une autre mission 

à remplir que celle de batailler contre des avocats-géné-

raux, nous espérons bien que cette première poursuite sera 

en même temps la dernière, et que nous n'aurons plus à 

essuyer les homélies en forme de réquisitoires de M. Plou-

goulm. 
» La sagacité de l'accusateur publie l'avait, en vérité, 

singulièrement servi quand elle lui suggéra de nous pour-

suivre pour le délit d'excitation à la haine entre les diverses 

classes de citoyens. Il y a peu de délits, parmi tous ceux 

dont est boni-soufflé le code qui réglemente la presse en 

France, il y a peu de délits, disons-nous, contre lesquels 

nous soyons mieux en mesure; il y en a peu contre lesquels 

nous devions protester aussi hautement. 

» Défenseurs des principes radicaux , nous voulons pour 

tous les citoyens l'égalité politique qui détruit les inéga-

lités sociales, et ce serait, il faut l'avouer,.un singulier 

moyen pour arriver à ce but que de semer la haine et la 

discorde. Pour que le Journal du Peuple put être coupable 

du délit qu'on lui reprochait, il faudrait donc d'abord qu'il 

fût inconséquent, il faudrait de plus qu'il mentit à ses en-

gagements, car il a dit, comme le rappelait fort à propos 

notre défenseur, il a dit dans son prospectus que sa mis-

sion était d'éclairer, moraliser et concilier tous les intérêts. 

«Ainsi, quand M. Plougoulm nous a fait un pareil procès, 

c'était à notre intelligence que ses reproches devaient s'a-

dresser, puisque, ne voulant prêcher que la fraternité et la 

concorde, nous avions cependant inséré un article capable 

d'exciter la haine. Nous n'avons plus, grâce au jury, à 

nous défendre de n'avoir pas compris ce que nous insérions. 

Notre liberté, notre amour-propre et notre argent sont à 

l'abri, et M. Plougoulm doit comprendre aujourd'hui que 

c'était là pour son accusation un mauvais terrain qu'il avait 

choisi. 

« Pourtant il se peut bien faire que le ministère public 

n'ait pas cru à la sincérité de notre profession de foi , qu'il 

n'ait vu dans ces paroles de paix et de conciliation qu'un 

bouclier fabriqué à l'avance et à -l'abri duquel nous vou-

lions faire précisément le contraire de ce que nous pro-

mettions : on est défiant quand on est avocat-général, 

et puis l'habitude d'user de ce moyen fait facilement 

supposer la même tendance dans les autres. Expliquons-

nous ^ 

» M. Plougoulm, qu'il nous est bien permis, à nous au-

tres hommes de la presse opposante, de prendre pour type, 

puisqu'il est l'accusateur nécessaire des écrivains politi-

ques, M. Plougoulm, disons-nous , ne manque jamais cinq 

ou six fois, plus ou moins, pendant le cours de son réqui-

sitoire, de protester de la bonne foi de l'accusation , de sa 

conviction profonde , sans laquelle il ne s'aviserait jamais 

de soutenir un procès. Or, puisque M. l'avocat-général a 

prétendu que nous mentions à nos promesses , il nous est 

bien permis d'examiner un peu à notre tour. 

» C'est par leurs actions qu'il faut juger les hommes : 

: aussi, pénétré de celte vérité, notre défenseur a-t-il voulu 

fournir à M. Plougoulm l'occasion de montrer dans tout 

son éclat la sincérité , la bonne foi du ministère public: 

i l'épreuve a assez mal réussi, il faut en convenir, mais à qui 

la faute, je vous le demande? 

» On laisse l'accusateur public s'évertuer pendant trois 

: grands quarts d'heure, se bien convaincre lui-même qu'il 

, dit vrai, se bien persuader qu'il est convaincu, et puis, 

quand il est arrivé au paroxysme de la conviction plaidée, 

on lui montre clairement qu'il s'est trompé, que ie Journal 

i du Peuple est innocent comme le Journal des Débats, et 

, que, pour qu'il y ait justice égale pour tous, il n'y a plus 

qu'à abandonner bien vite l'accusation. 
s » Au moment de cette catastrophe si peu prévue , si ha-
s bilement amenée, M. Plougoulm élaborait une foudroyante 

r
 réplique, enfant mort-né de son cerveau, qui ne devait 

;
 pas voir si tôt le jour et qui tombera bientôt peut-être de 

i- tout son poids sur un de nos frères en persécutions. Tout 

ébahi du fait, M. l'avocat-général demande cinq minutes 

i pour se retourner, et quand il a consulté sa conscience ou 
% autre chose pendant trois quarts d'heure , il se trouve que 
s cette conscience d'avocat-général, au lieu de lui conseiller 

s
 tout simplement d'abandonner le procès , l'engage à s'ac-

s
 crocher à une division dans la question à poser, et voilà 

notre homme qui sue sang et eau pour obtenir du jury cette 

i fiche de consolation. Telle est, au plus juste, la bonne foi 

1 de M. Plougoulm, et s'il veut savoir ce qu'il faut penser 
1 de cette disjonction qu'on a appliquée à notre affaire , nous 

l'engageons à lire l'excellent article que le National a pu-

blié à ce sujet et que nous reproduisons aujourd'hui. Nous 

. l'engageons encore à relire la plaidoirie de notre défenseur 

t
 et ami, M. Ledru-Kollin : il y verra comment, en se pia-

i çant sur le terrain des principes radicaux, en suivant les 

, impulsions d'une conviction réelle et d'une conscience hon-

i I nète, on peut s'élever à la hauteur de talent qu'a déployé 

> j la défense : c'est un modèle que nous l'engageons à êtu-

' ! dier, comme le verdict du jury a été une leçon dont nous 

J lui conseillons de profiter. 

. » Enfin, nous lui conseillons encore de bien se rappeler 

j que dans l'acquittement du Journal du Peuple , il ne s'agis-

sait pas d'une feuille dynastique comme le Siècle ou le 

Courrier Français, mais d'un organe radical d 

démocratiques, d'un organe consacré exclusif ^"^fc, 

défense des intérêts populaires. Pour nous, cY
s

|
eme,ll

H 

tome qui nous réjouit le coeur et ranime notre Ull
^k 

voir la bourgeoisie défendre les ouvriers: avec 

pareille, il n'y a plus d'usurpation possible enV1^ 
berté. »
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COUR D'ASSISES DU RHONE. 

AUDIENCE DU 9 MARS. — PRESIDENCE DE M. D
AS(; 

Dans le courant du mois de décembre, J
ean

 J
11
^ 

âgé de 19ans, domestique chez M. Frantz , m
a
j
t 

à Lyon , détourna à son proGt une fourchette d'a^ ̂ l 
partenant à son maître , une paire de bas et u

ne
 /^"'J 

GiO fr en or , au détriment de M. Soubeiran , vov 

Les détails de cette affaire sont dénués d'intérêt I 
déclaré , pour les faits précédents, coupable de vol H 

tique , a été condamné à 7 années de réclusion
 e

t • 

veillance de la haute police pendant toute sa vi
e 

A Joseph Maillan succède Barthélémy Subtil 

de 19 ans. Celui-ci demeurait à Tarare avec sa mè/''* 

diatement au-dessus de l'appartement de la dem""4 

Feret. Il a pratiqué une ouverture au plancher ** 

cendu dans la chambre de cette demoiselle, qui étai'tih 

et a forcé sa commode , où il a pris une somme de 

Il s'est rendu à Lyon avec deux de ses camarades-1 

fr. ont été dépensés en 24 heures. Subtil a fait |'
av

e> 14 

son crime. Son défenseur , Me Juif , a plaidé sacauJ"1 

chaleur et talent. Ses efforts n'ont pu obtenir un ar " 

ment, mais le jury a fait en faveur de Subtil ladéclai 

des circonstances atténuantes. La cour l'a condamné 

ans de prison et à un temps égal de surveillance.
 at 

On lit dans le Courrier Français: 

« Le rédacteur du Courrier de l'Isère, journal min' 

riel, vient d'adresser à la chambre des députés une néi'i 

qui réclame la suppression ou la réduction des droilss ' 

timbre des journaux. Le rapport sera fait très-proche 

ment, et l'on assure que le ministère doit se montrer 
rabie à l'abolition du droit. 

» A une autre époque, M. Guizot, alors simple 

disait dans la séance du 8 novembre 1830: « Voiilej. 

» faire justice et non pas faveur? supprimez les droits « 

» le timbre et sur les frais de poste. Cette suppress» 

» tournera véritablement au proût de tous, ce serao 

» mesure efGcace; je n'ai, pour mon compte, aucune» 
» jection à opposer. » 

» Mais les jeunes doctrinaires, qui sont en possession 

diriger le parti, ne partageaient pas l'opinion de M.Guii 

en 1830. On dit qu'ils s'y sont ralliés depuis, et qu'ils 

puieront la demande que le Courrier de l'Isère a présenit 

» Ce n'est pas que ces messieurs, autrefois partisansi 

la presse, et depuis 1830 ses ennemis les plus acharnés.i 

soient de nouveau convertis aux avantages de celte lihelt 

Ils supposent que la suppression du timbre est un mm 

d'abattre la puissance des journaux en crédit; ilsimagm 

qu'en réduisant les frais de ces entreprises, on appA 

la concurrence, et que la concurrence dissipera les for-

qui paraissent redoutables par leur concentration. Nea-

chant gouverner ni par la publicité, ni avec la public;' 

nos Machiavclsau petit pied en viennent à rechercher 

combinaisons qui la peuvent détruire. Mais l'existé! 

la presse est à l'épreuve de ces petites trahisons. 

» Quant à nous, chaque fois qu'un intérêt public eds 

jeu, nous n'avons pas coutume de considérer notreiulef' 

personnel. L'a suppression des droits sur le timbre 

journaux doit augmenter les moyens de publicité : c 

nous suffît pour approuver la mesure et pour la solliff 

au besoin. 

»Le produit du timbre sur les journaux est annuelle» 

de plus de deux millions de francs; le chiffre exarif 

1834 est de 2,254,281 fr. 38 c. En admettant que l'es» 

sion donnée depuis peu à la presse politique ait porté t 

produits actuels à 2,580,000 fr., on voit encore quel»* 

pression des droits ne ferait pas un grand vide dans!;" 

sor; encore est-il permis de croire que ce vide sérail*» 

tôt comblé, et que le trésor regagnerait, sous for*' 

droit de poste, par l'accroissement que prendrait lac"6' 

lation des journaux , ce qu'il aurait abandonné. 

» Par le mouvement ascendant de la presse, le M» 

des feuilles transportées, qui n'était en 1830 que *' 

millions, s'est élevé en 1835 à 50 millions. Une redi» 

dans le prix des journaux équivalente aux droits deti 

amènerait sans doute un nouveau développemedl «* 

publicité. 

» Les droits de timbre sont de 3 ,% 5 et 6 centin^ 

feuille, selon la grandeur. Un journal quotidien a 

payant 5 c. par feuille, acquitte un impôt de 18 

i par an, et en comptant les suppléments qui exige 

i de timbre en sus, de 20 à 21 fr., sur le prix d'abonn^ 

! qui est de 80 fr. Un journal de province, qui P*
1
^ 

■ fois par semaine, et qui supporte un droit de */' ^ 

feuille, acquitte un impôt de 6 fr. 25 c. sur le P^^r 
i nement qui est de 30 à 32 fr. La suppression du tii» ^ 

i duirait d'un quart les frais de publicité; lesjourrw^ 

i diminuer les dépenses nécessaires à une bonne re ; 

• pourraient se m tire à la portée de toutes les >orlu " 

i journal ne coûterait plus que trois sous par j
our

",
eID

erf' 
• j » Si la presse , par la seule force de son mou»' ̂  

s ; cendant, et malgré les entraves du fisc, a P" p. 

■ j comme elle le fait, que sera-ce de la presse air ̂  

n'ayant plus à payer d'autre redevance V
,e

*y' 0 
> poste, qui sont le prix d'un service rendu, 

nombre d^s feuilles transportées par la poste se $t 
s raillions ; il était de 50 millions en 1835. ,

Ma
'
s
^* 

sommes-nous pas encore éloignés de cet éUl fl ^ 

> . publicité tel qu'il existe aux Etats-Unis, où enW ̂  

a son journal? En Angleterre, la réduction ^ft 

: timbre a eu pour effet d'augmenter la circula ' ^ 

les publiques, bien que chaque feuille 

: sous, ce qui est même pour ce pays un prix e 
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de 360 jours d'impression 

K.«* W Jgf^ Se, la publication de 83143 

chaque J°
 K

^ne i-!uustrie qui occupe un tel rang dans 

feuille» P
ar

 J" ,t sur laquelle repose l'existence de tan de 

la t^bkl droit a'quelques égards. Nous ne parlons 

Si'^'JLnSi intérêts de la pensée qui dominent celte 

pas à» ?
ra

"u
S
 ferions peur aux doctrinaires, et nous 

qn.sto» "•.^compromettre le sort de la pétition, qu ils 

ffS^s à seconder. » 

■ • ire rie la justice et des cultes a dépose sur le bureau 
y |p

 (
j
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 députés un état présentant la situation des 

je li cbJI", Lires ecclésiastiques, au 1er janvier 1837. 

école? *
e(

;
on

': '"et
 e

tat qu'il y a en ce moment 121 écoles aulori-
11 ri

 1^ 80 diocèses. 
féts J

jnS
 47 départements n'ont qu'une école secondaire ecclé-

siastique. 
« en ont deux. 
3 ceux de l'Aisne , de la Haute-Garonne et de la 

'Loire, en ont trois. 
2 ceux de la Mayenne et des Deux-Sèvres, dépar-

' temcnls qui n'ont pas d'évèchés, n'ont pas de 
petits séminaires. 

1 département, celui d'Eure-et-Loir seul , a un 
cvéché, et n'a pas de petit séminaire. 

I ■ 86 
* mbre des élèves des petits séminaires, qui, d'après l'or-

,lC 2» du 16 juin 1828, peut s'élever jusqu'à 20,000 , pour 
11 France, n'est, d'après le tableau officiel , que de 16,019. 

'° Le 16 619 élèves sont répartis ainsi qu'il suit entre les 121 

"3'écoles celles de Monde , Chirac, et Forcalquier , ont moins 

oj^olcs^ntde 50 à 100 élèves ; 30 de 100 à 150 ; 

3> de 150 à 200 : 

90 île ■'00 à 250 : 
Enfin l'école de Toulouse compte 280 élevés et celle de Bor-

deaux 300. , 
Les renseignements ont manque pour sept établissements. 
Les seuls départements des Basses-Alpes , des Ardennes, de 

l'Eure, de l'Indre , des Landes et de la Lozère ont moins de 100 

élèves. r , r 
Ceuide l'Allier, des Côtes du-Nord, de la Haute-Garonne , 

je l'Isère, de la'Loire , de la Loire-Inférieure , de Maine-et-
Loire el de la Hanche ont de 315 à 450 élèves.^ 

Mes des petits séminaires ont été réglées par le minis-
tre de la justice pour 106 de ces établissements , et s'élèvent à la 
MM de 4,215,300 fr. 5 cent. : ce qui lait une moyenne de 
3'.i,7ti!i fr. 98 cent, pour chaque établissement. 

42 établissements dépassent cette moyenne. 
L'école second*ire ecclésiastique de Combl ée (Maine-et-Loire), 

qui compte 209 élèves, dépense annuellement 104,280 fr., quoi-
que, dans le même département, il y ait une autre école ecclé-

[M dont les dépenses sont de 102,219 fr. pour 300 élèves. 
Quatre écoles seulement, celles de Marsiac (Gers), Narbonne 

\ude),8t-Poos(Héraull), et St-Pé (Hautes-Pyrénées), coûtent 
moins de 10,000 fr. 

Les recellcsdcs pelils séminaires se sont élevées , pour 1836 , 

à la somme de 4,015,110 fr. 50 c. ; d'où il résulte un déficit de 
221.1S!» IV. 55 c. sur les dépenses. 

33 écoles cependant présentent, dans leurs comptes, un excé-
dai de «5,006 fr. 38 c. ; et 04 un déficit de 265,195 fr. 93 c. 

te produit des dons et legs est porté aux recettes des petits 
>-111111 nrcs pour une somme de 43,249 fr. 68 c., partagée entre 
55 et iblisseineius , dans la proportion de 50 fr. à 5,022 fr. 

Les petits séminaires dont les comptes ont été réglés reçoivent 
"es payant pension entière ; 10,552 ne payant que. des frac-

« pension, depuis le chiffre le plus minime , cl264 élèves 
tautremeiu gratuits. 

Hier, XI. Pans s'est fait entendre au Grand-Théâtre sur Vhar-
waiphfiii, instrument à clavier, mais dont la partie de chant 
_ jouée avec la bouche au moyen d'un tube élastique. L'har-

oZ v'-S -se P0l»ularise, pourra devenir un élément pré-
■2V"ec

J
"llan (lans les orchestres. Il a de la ressemblance 

vnl nid' (/''nn''11 a sur lui l'avantage d'être un instrument à 
le< 'f0.™"'1, j"uer toute espèce de musique et d'exécuter 

.M p
 r

S compliqués, 
^nt'dou? "i l;laisir- Les sons de l'instrument qu'il a inventé 
tanlsei n charme de ceux du hautbois : ils sont vi-
U

(lr
,,pPU?,U arq»érir une grande intensité. ; 

tWil (
i Vert

 également aux chanteurs pour s'accom-
l'iostmmp!.. • . S01lfflc expressif de même dimension que 

ment qui s y adapte ou s'en sépare à volonté. 

ruti|mensuM Vr?lsnn (le VEcharpe vient de paraître. Ce rc-
'niérature à i ' T' 3 AN

P
EUÎ a la fois la musiqu e, le dessin et la 

",f"eurdu nnhr S"i' su,rcès' sc recommande de plus en plus 
nouvel!» L,? 1" livraison que nous annonçons contient 

'Vaidiiol \, r ntc rte M. Porte, qui explique une jolie 
jjrfcfl*^M.Cornpte-Calix. M. Paturcl a prêté son heu-
Kfmi L c°mpositcur à une romance gracieuse d'Antony 

?
n

* <le YEcharpe est de 12 f. par an. 

■
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 jeudi 1(> m
 de 1 ho

^P
i(;t! dli

 l'Antiquaille fera célé-
i '«'•se de Vhl S courant

. à neuf heures du matin, dans 

"^de cet ,',^re ' u" SL>1'vice solennel pour les bienfai-
MtnUsserment et pour leurs familles. 

Faits Divers. 
■ La • • — 
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<lu e^^ttf^^ce Delpeau, qui a pris 
»*«*»vers, quil était porteur d'un passe-

port délivré dans le département d'Eure-et-Loir, et où il 

prenait la qualité d'homme de lettres. 

Nous apprenons, en outre, qu'une autre machine infer-

nale, construite sur le plan primitif decelle de Fieschi, est 

tombée pareillement aux mains des agents de police de 

Darmstadt. On a, dit-on, arrêté l'Allemand qui en était le 

détenteur. C'était un poète nommé Prill, qui s'est coupé le 

cou avec des fragments de bouteille, trompant ainsi, 

comme Champion, la surveillance de ses gardiens. 

— On écrit de Rome : 

« Il régne ici parmi les classes ouvrières et industrielles 

une misère déplorable qui est sans doute due, en grande 

partie au moins , à l'absence d'étrangers dont on se plaint 

à Rome depuis ces dernières années. Le gouvernement 

aura bien de la peine à occuper tant de gens , dont les 

clameurs deviennent de jour en jour plus alarmantes. On 

assure que les Transtéverins avaient résolu dimanche der-

nier de se présenter en masse devant le pape pour lui por-

ter leurs doléances, mais que les autorités étaient enfin 

parvenues à les faire renoncer à ce dessein, promettant 

d'intervenir elles-mêmes en leur faveur. On n'a cependant 

aucune certitude que le projet ne soit repris et exécuté 

d'un moment à l'autre. 
» Les hommes chargés de porter le pain do chez les 

boulangers dans les maisons particulières ne sortent main-

tenant qu'escortés par des soldats , ayant été ces jours der-

niers dévalisés par le peuple. On entendait crier de divers 

côtés : « Nous n'avons point d'ouvrage, il faut qu'on songe 

à nous donner du pain. » Les plaintes de quelques indivi-

dus pouvaient bien être fondées; mais il y avait de la mal-

veillance chez plusieurs autres, car on en a arrêté qui 

avaient sur eux assez d'argent pour fournir à leur subsis-

tance. 

» Le 18 de ce mois, on a pu observer ici un phénomène 

assez rare en Italie , celui d'une belle aurore boréale qui a 

duré près de trois heures. Tandis que le zénith était éclairé, 

l'horizon se trouvait couvert de vapeurs. » 

[Gazette dAugsbourg.) 

— On lit dans le Courrier d'Indre-et-Loire (Tours), du 4 

mars : 
« Un malheureux, âgé seulement de cinquante-cinq an s, 

vient d'être trouvé mort sur son grabat, dans une maison 

de la Ville-Perdue. Quelques haillons couvraient la pail-

lasse sur laquelle son corps gisait. Ou attribue cette mort à 

la faim ou au froid. » 

Clîaîîibre des ©épatés. 
(Correspondance particulière du CENSEUR ) 

PRÉSIDENCE DE M. CALMON. 

Séance du 7 mars. 

SUITE DE LA DISCUSSION DE LA LOI DE DISJONCTION. 

M. le président: L'ordre du jour est la suite de la discussion 
du projet de disjonction ; la discussion va rouler sur les amen-
dements : il y en avait cinq ; M. le général Bugeaud ayant retiré 
le sien, il n'en reste plus que quatre. M. ticket en a proposé un 
qui n'admet aucune disjonction. 

M. Demarçay : Je demande la parole. 
Voix nombreuses : Laissez donc parler le président. 
M. le président : Vous ne pouvez prendre la parole que lorsque 

j'aurai terminé le résumé des amendements. (Oui! ouil conti-

nuez. ) 
M. Demarçay essaie de parler de sa place, au milieu du bruit; 

enfin , ne pouvant parvenir à sc faire entendre, il sc dirige vers 

la tribune. 
AI. le président: Laissez-moi achever. 
M. Demarçay : Je demande la parole sur le règlement. 
M. le président : Alors, parlez. 
M. Demarçay (violentes rumeurs) : Messieurs...(Nouvelles ru-

meurs : On n'interrompt pas le président.) 
M. Fulchiron : Monsieur le président, usez de votre droit. 
M. Félix Béai : On demande la parole sur le règlement ; on a 

le droit. 
M. Demarçay : Je comprends que c'est au moment même ou 

une infraction a lieu aux droits de la chambre, du président ou 
d'un des membres de l'assemblée, que l'on doit essayer de l'em-
pêcher, afin que , dans l'avenir, on ne s'en serve pas comme d'un 

précédent. ( Violent bruit.) 
Le gouvernement, comme on vous l'a dit, veut que lorsqu'un 

membre propose un amendement, il ail ie droit de le dévelop-
per avant qu'aucun commentaire ne soit l'ait. ( Interruption. ) 

Si je me suis permis d'interrompre M. le président, c'était 
pour empêcher qu'il ne fit le résumé qu'il avait annoncé et qui , 
à mon avis, était une violation des droits des auteurs. (Tumulte 

prolongé.) 
Le résumé ne doit être fait qu'après le développement, afin de 

rappeler à la chambre des amendements qui auraient pu sortir de 

sa mémoire. ( Assez ! assez ! ) 
M. Lallitte monte au bureau et s'entretient avec M. le prési-

dent. 
M. le président : Je n'ai nullement eu l'intention de faire un 

commentaire , j'ai voulu faire connaître seulement ta portée des 
amendements, afin que la chambre sache auquel elle doit don-
ner la priorité. (Continuez.) 

Le président résume les amendements dont voici le texte, et 
il (lit que, dans son opinion , celui du général Tirlet étant le plus 
éloigné du projet, doit avoir la priorité : 

Amendement de M. le général Tirlet. — « Les crimes et les 
délits prévus par le chapitre 1" du livre 3 du code pénal , par 
les lois militaires et par les iois des 10 avril et 24 mai 1834, com-
mis de complicité avec des militaires non isolés, mais réunis et 
commandés par un ou plusieurs chefs militaires de quelque grade 
que ce soit, armés ou non armés, seront poursuivis et jugés par 
les conseils de guerre. » 

_ Amendement de M. Janvier. — « ART. 1er. En cas de parti-
cipation ou de complicité des crimes et délits prévus : 

» lo Par les lois militaires; 
» 2° P.ir les art. 1 et 2 de la loi du 4 nivôse an iv; 
» 3o par le chapitre Ur du livre 3 du code pénal, à l'excep-

tion de l'art. 89 et du 2e paragraphe de l'art. 91 ; 

» 4o Par les art. 5, 0,7, 8 et 9 delà loi du 26 mai 183i; 

» Les militaires et les personnes assimilées aux militaires , se-
ront traduits devant les conseils de guerre; les individus appar-
tenant à l'ordre civil, devant les tribunaux ordinaires. » 

Amendement de M. Boyard. — « Dans toutes les causes défé-
rées aux tribunaux ordinaires, si les crimes ou délits commis (le 
complicité entre des personnes de l'ordre civil el des personnes 

. appartenant à l'armée, ont été pré 'édi'f,accompagnés ou suivis 

d'un crime» rju tt ntàmjrfy le ran&tère pub^cirj'ojv/a , soit 
d'office, soit^ur4#akâi*rt**T l'autorîfeiilita'ire^4aWdes ré-
serves à raisoKdie icH)c,S8âi^6u délit. *^j^r' 

» Dans ce cas7^fac|jnl*!que soit la décisio>*!rffTbunaux ordi-
naires sur les faits de leur compétence , les prévenus appartenant 

à l'armée seront, relativement au crime ou délit militaire ren-
voyés (levant le conseil de guerre. » 

Amendement de M. Palaille.— « ART. 1er. Lorsque les mili-
taires auront commis un crime ou délit quelconque, accomm-
gné de circonstances qui constitueront une violation de la loi rai 
lilaire, ils seront jugés sur le tout par les conseils de guerre " 
alors môme qu'ils auraient agi en participation ou de comnli' 
cité avec des individus appartenant à l'ordre civil; les derniers 
resteront soumis à la juridiction ordinaire. 

» ART. 2. Celui de la commission. » 

M. le président : M. le général Tirlet ayant dans la discussion 
développé son amendement, il ne demande pas la parole. L'a-
mendement est-il appuyé? (Non! non!) 

M. de Tracy : Je demande la question préalable. (Oui! oui!) 
M. Jaubert : Je demande la parole pour appuyer l'amende-

ment ; mais elle doit être, d'après les usages de la chambre à 
celui qui veut la question préalable avant celui qui désire'la 
combattre. 

M. de Tracy : Je ne saurais trop rendre grâce à l'auteur do 
l'amendement; car je vois qu'il a condamné de la manière la 
plus formelle le projet de loi. En effet, l'amendement en discus-
sion prouve l'embarras de l'honorable député en présence d'une 
loi impossible. 

L'orateur, sans vouloir discuter le fond de la question de-
mande la question préalable sur une proposition qui est une' vio-
lation formelle de la charte. (Humeurs violentes aux centres. 
Approbation aux extrémités.) 

M. Jaubert : Je crois, moi, pouvoir dire hautement mon opi-
nion sur le fond de la question ; car je ne connais pas de raison 
qui puisse empêcher un député de dire hautement ce qu'il a en-
tendu dire souvent dans la salle des conférences. (Violente in-
terruption.) 

M. de Tracy : Je répondrai. 

M. Guizot : Vous n'avez pas le droit de couper la parole à un 
député. (Agitation.) 

M. Béai : M. de Tracy demande la parole pour un rappel au 
règlement; il a le droit de parler. 

M. de Tracy monte à la tribune. 
M. Jaubert lui cède la place. 

M. de Tracy : Celui qui combat la question préalable n'a pas 
le droit de s'occuper de la question du fond. (Si ! si!) 

M. Jaubert : L'interprétation donnée au règlement par M. de 
Tracy ne tend à rien moins qu'à étouffer toute discussion.' Je 
m'étonne qu'une telle prétention vienne de ce côté de la cham-
bre , qui réclame sans cesse la liberté de la tribune. (Très-bien ! 
très-bien!) 

Messieurs, lorsqu'en janvier dernier, j'appelais l'attention des 
ministres du roi sur les conseils de guerre , nous étions tous sous 
l'influence des faits déplorables de Strasbourg, de ces faits aux-
quels je ne sais rien à comparer , car je n'oserais leur comparer 
cette journée à jamais déplorable de février , où l'église Saint-
Germ.iin-l'Auxerrois fut dévastée; les journées de juin , d'avril. 
J'étais loin de m'attendre aux discussions que le projet de loi a 
motivées. 

Ici l'orateur s'étonne que des fonctionnaires publics haut 
placés puissent voter contre le gouvernement : C'est un triste 
spectacle, dit-il , pour toute la France, que de voir des fonc-
tionnaires publics critiquer les actes du gouvernement. 

M. Dupin : Je demande la parole ; je suis fonctionnaire pu-
blic. 

M. Molé monte à la tribune et déclare que le gouvernement 
ne donne pas son adhésion à l'amendement de M. le général 
Tirlet, parce qu'il est contraire à la charte et inconstitutionnel. 

M. Dupin, dans une rapide et brillante improvisation, re-
pousse l'attaque dirigée contre les fonctionnaires publics ; il 
ajoute : Avant d'être fonctionnaire je suis député , et je ne puis 
sans lâcheté , sans trahison , ne pas dire mon avis sur les lois pré-
sentées ; que le ministère me destitue , il en a le droit ; mais 
songez-y bien , l'opinion d'un fonctionnaire public qui a com-
battu un projet de loi aura plus de poids un jour quand on pré-
sentera une loi utile , que celle des députés toujours prêts à voter 
toutes les lois quelconques. 

M. Jaubert répond quelques mots que le bruit de la chambre 
nous empêche de saisir, 

t M. Sauzet monte à la tribune. L'honorable orateur combat 
vivement l'amendement proposé, et demande que la chambre lui 
donne un éclatant désaveu par le vote solennel de la question 
préalable. C'est le seul moyen , dit-il, de signaler l'inconstitu-
tionnalité de l'amendement appuyé par M. Jaubert. Il examine 

i en passant le projet du ministère, et ajoute : La chambre se 
trouve entre deux projets , l'un impossible, l'autre inconstilu-

î tionnel ; quant à présent , elle doit voter la question. 
La question préalable est mise aux voix et adoptée à l'unani-

mité. 
1 MM. Guizot et Persil votent pour. A la contre-épreuve, aucun 
, membre ne se lève. 
i La chambre passe ensuite à l'examen de l'amendement de M. 

Boyard. Ce député monte à la tribune et ne peut parvenir à se 
Î faire entendre au milieu du bruit el des conversations de la 
J chambre. 

L'amendement mis aux voix est rejeté. 
On passe à la discussion de l'amendement de M. Palaille qui, 

à en juger par l'inattention de la chambre , sera probablement 
i rejeté ; on pense également que tous les autres amendements 
s auront le même sort. 

La séance continue. 
P. S. — L'article 1er a été adopté. 

Tribunaux. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

PRÉSIDENCE DE M. CHASTEAU-DUBREUIL.—Audience du 1er mars. 

Double tentative d'assassinat par un amant sur sa maîtresse. 
— Double tentative de suicide. 

A dix heures et demie , tous les sièges sont envahis : les avo-
cats n'arrivent que difficilement aux bancs qui leur sont desti-
nés. Les dames, en grande toilette, occupent des places réser-

vées. 
Voici les faits principaux de l'acte d'accusation : _ 
« Le 28 juillet dernier , vers cinq heures du matin , Françoise 

Toumadre , âgée de 20 ans, fille non mariée d'Antoine louma-
dre, maréchal-ferrant et aubergiste à'Auzat-le-Luguet, canton 

d'Ardes , arrondissement d'Issories, sortait de son village, se 
dirigeant du côté d'un communal appelé la Montagne, ou elle 
allait traire ses vaches selon l'habitude du pays. 

» Arrivée au lieu des Combes , elle vit, a quelque distance 
d'elle, le nommé Louis Legros, maçon, qui suivait le chemin 
conduisant à Auzal: celui-ci ne l'eut pas plutôt aperçue qu'il se 
détourna de son chemin cl s'approcha d'elle. 



» En l'abordant, il lui demanda brusquement « elle voulait 

l'épouser, oui ou non. Sur la réponse négative de Françoise Tou-

madre , il tira deux pistolets de poche, et les lui montra , en di-

sant : « Voilà le tien et voilà le mien. » 

» Une explication animée s'était engagée entre Legros et Fran-

çoise Toumadre , qui pleurait, lorsque deux jeunes tilles du vil-

lage d'Auzat, Jeanne Benoit et Jeanne Fayet survinrent, se ren-

dant aussi à la Montagne; Françoise se joignit à elles, et toutes 

les trois engagèrent plusieurs fois Louis Legros à se retirer ; il 

n'en voulut rien faire et les suivit. 

» Arrivés à la hauteur d'un bois dit de Labarre, Legros s'ap-

Frocba vivement de la ûlle Toumadre , en disant qu'il voulait 

embrasser avant de la quitter ; alors il la saisit, lui passa le bras 

gauche autour du corps , et de la main droite lui présentant un 

pistolet au Iront, il lâcha la détente de cette arme ; mais l'explo-

sion ne se fit pas. 
» Françoise Toumadre s'étant débarrassée du bras de Legros, 

s'échappa" en criant : Au secours ! elle tournait autour de ses com-

pagnes , lorsque Legros s'étant précipité sur ses pas, la saisit de 

nouveau, dirigea sur elle son pistolet et lâcha le coup qui l'at-

teignit au visage et la renversa. 

» Au moment où les filles Benoit et Fayet, revenues de leur 

première frayeur, la relevaient et lui prodiguaient des soins, une 

nouvelle explosion se fit entendre. C'était Louis Legros qui avait 

dirigé sur sa personne une de ses armes, el qui tombait biessi 

au visage. Celte blessure semblait peu grave ; il se releva et se tira 

un second coup dont la charge causa d'horribles ravages sur sa 

Figure. 

»Par un de ces prodiges que l'art constate avec étonnement, 

il n'a point succombé à cette double tentative de suicide. 

» La blessure de Françoise Toumadre, quoique grave , a été 

suivie d'une assez prompte guérison. 

» Cette dernière affirme que , dix ou douze jours avant le 28 

juillet, rencontrée par Legros dans un lieu écarté, menacée d'un 

pistolet qu'il dirigeait sur elle , sans espoir de secours , elle a 

cédé à ses violences et s'est abandonnée à lui par crainte de la 

mort. 

» Elle ajoute que depuis elle a brisé toute espèce de rapports 

avec lui, malgré ses prières et ses nouvelles menaces. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. l'avocat-général fait remarquer que l'accusé présente à 

l'audience un système nouveau, démenti par ses autres interro-

gatoires. 

Le premier témoin introduit est la fille Toumadre. (Mouve-

ment de curiosité dans l'assemblée.) 

Sa figure est douce et jolie; sa contenance paraît embarrassée 

en présence de l'accusé; on ne peut apercevoir sur son visage les 

traces du passage de la balle. 

Elle raconte que Legros voulait l'épouser, mais qu'elle n'y 

avait jamais consenti, et qu'elle ne lui avait même donné aucun, 

espoir. Dans le cours de juillet, il aurait fait violence à sa per-

sonne, en la menaçant d'un pistolelfct d'un rasoir. 

Elle rappelle, mais avec embarras, les circonstances relatives 

à la double tentative d'assassinat reprochée à l'accusé; ce n'est 

qu'à grand'peine que M. le président peut obtenir quelques dé-

tails, a Legros, dit-elle , m'a tiré un premier coup de pistolet 

qui n'a pas fait explosion ; et ensuite un deuxième coup de pis-

tolet m'ayant atteinte , je suis tombée raide »iior(e et je n'ai plus 

revu Legros. La balle qui a traversé ma joue n'a pas été retrou-

vée ; et je suis restée malade pendant trois semaines. 

M. le président : Legros prétend que votre père l'a un jour 

chassé de votre chambre. 

Françoise : Legros a bien pu venir quelquefois dans ma cham-

bre, niais alors mes sœurs étaient présentes, el il n'a commis au-

cun acte inconvenant : s'il a dit avoir partagé mon lit, c'était de 

sa part une jactance. 

La déposition de la fille Benoit fournit de plus amples dé-

tails. 

« A cinq du malin, dit-elle , étant allée avec ma camarade, la 

fille Fayet, à la Montagne, nous avons rencontré Françoise Tou-

madre qui pleurait ; Legros étaitauprès d'elle. Arrivés près d'un 

bois, Legros prit deux pistolets, et dit aussitôt : « Voyez s'ils ne 

sont pas bien chargés. » Je lui dis qu'il n'était pas prudent, pour 

un garçon comme lui, de porter des armes ainsi chargées. Le-

gros répondit qu'il ne fallait pas en avoir peur; que ces pistolets 

n'étaient pour aucune d'elles, mais bien pour les père et mère 

Toumadre, qui voulaient le chasser, sans motif, de leur 

maison. 

» A peine celle conversation était-elle lerminée , que Legros 

s'approchant de plus près de Françoise Toumadre, lui dit : 

« Avant de nous séparer , il faut que tu m'embrasses ; » et, dans 

le même moment, en lui présentant son pistolet sur la figure , il 

fit aller la gâchette, mais le coup ne partit pas. Aussitôt Fran-

çoise s'enfuit auprès de nous; Legros courut auprès d'elle , lui 

porta un second coup de pistolet sur le visage, l'explosion eut lieu 

el Françoise fut renversée.i. Alors nous eûmes bien peur, nous 

la croyions morte ; elle avait la figure tout ensanglantée. Legros 

demeurait debout, à peu de distance. Il fut bientôt un peu plus 

loin, on entendit l'explosion nouvelle d'une arme à feu, et en me 

retournant, j'ai vu Legros tomber à terre. 

» Quelques moments après, il s'est relevé ; il n'avait pas grand 

mal. C'était alors le premier coup de pistolet qui l'avait renver-

sé ; quant au deuxième coup, je ne l'ai pas entendu. » 

La déposition d'un témoin important, celle de Jeanne Fayet, 

absente, est lue en vertu du pouvoir discrétionnaire du prési-

dent. 

On y remarque cette circonstance , qu'au moment de la ren-

contre de Françoise Toumadre, qui était alors en discussion a'vec 

Louis Legros, celui-ci disait : « Que sont devenues les pro-

messes. » 

« Au néant,» répondait Françoise. 

M. Jalion, avocat-général, a longuement et chaleureusement 

discuté toutes les charges de l'accusation. 

Le défenseur de l'accusé s'est attaché principalement à l'ex-

cuse que les mutilations faites par Legros sur lui-même devaient 

faire naître : Il n'a été épargné, il n'a survécu que par un évé-

nement miraculeux; la justice divine lui a conservé la vie, la 

justice humaine ne pourrait être sévère à son égard. 

Le jury rapporte une déclaration affirmative contre l'accusé , 

mais seulement comme coupable de meurtre, avec des circon-

stances atténuantes. 

La cour le-condamne à cinq ans de réclusion sans exposition. 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs, dont l'abonnement expire 

le 15 mars , sont priés de le renouveler, s'ils ne 

veulent éprouver du retard dans l'envoi du journal. 

Librairie. 

&<ava®m23 as mvaas (Baràaa» 

NOUVELLE PUBLICATION. 

MUe FRANÇOISE, 
ou la 

NOUVELLE CUISINIÈRE BOURGEOISE 

DE LA VILLE ET DE LA CAMPAGNE, 

Indiquantpositivement lu Manière defaireplus de 700 Plats différents d'Entrie, 

d'Entremets , de Desserts a ta mode , les Fruits confits, les Confitures , et 

une foule d'autres apprêts que doit connaître aujourd'hui une personne qui 

s'occupe de cuisine et du soin du minage. 

MANUEL DE RECETTES CULINAIRES A LA PORTÉE DE TOUTES LES CLASSES./M 

1 vol. in-18de 150 pages sur beau papier. — Prix : 73 c. /*5> 

Ce livre se trouve déjà entre les mains des personnes qufë-l 
ment la bonne chère , l'économie, et aussi celles qui désirent'»^. 

prendre une cuisine saine et bourgeoise. vj* 
Se trouve à Lyon : Chez MM. Giberton et Brun , libraires, 

petite rue Mercière.—- Périsse frères, grande rue Mercière, — 

Lusy, libraire, près la Comédie. — Ayné fils, libraire, rue Saint-

Dominique. — Giraudier, place Beilecour. — Chambet cadet, 

libraire , rue de la Barre. — Chez Mme Ameller, successeur de 

Chambet, place des Terreaux. — El chez M'i* Durval, place des 

Célestins. (1939) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de Me Pignard, avoué à Lyon, rue Sl-Jean, n" 27. 

(215*) Vente et adjudication définitive , en l'audience des 

criées du tribunal civil de Lyon , du onze mars mil huit cent 

trente-sept, à onze heures du matin , d'immeubles appartenant 

par indivis à des majeurs , situés cours d'Herbouville , sur la 

route de Lyon à Genève, divisés en cinq lots, et dans lesquels se 

trouvent de belles prises d'eau servant à alimenter des établisse-

ments industriels. 

S'adresser, pour les renseignements, à Me Pignard, et à Me De-

chazournes , avocat, l'un des colicitants , demeurant à Lyon , 

place St-Jean , no 4, 

Et, sur les lieux , à M. Chanet, géomètre à Caluire. 

(2110) ADJUDICATION DÉFINITIVE, 

LE 31 MAI 1837, A DIX HEURES DU MATIN, 

Devant Me Bonnet, notaire à St-Etienne, 

De la concession des mines de houille de Terrenoire, près de 

St-Elicnne (Loire). 

Cette concession, qui a une surface de cinq kilomètres carrés 

(soixante-douze hectares), est heureusement située à l'embran-

chement des chemins de fer de la Loire et du Bhône, dans la 

plus belle partie du bassin houiller de Saint-Etienne. Elle est 

extrêmement riche en houille ; les couches qu'elle renferme 

sont à une profondeur peu considérable et leur exploitation 

présente peu de difficulté. Ainsi abondance et bonne qualité 

de combustibles, position avantageuse, débouchés assurés, ex-

ploitation facile, tous éléments qui constituent une riche con-

cession se trouvent réunis à la fois dans celle de Terrenoire. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 305,000 f. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser, à St-Etienne, 

chez Me Bonnet, notaire, rue Froide, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété, et chez M" Pété, avoué, pour-

suivant la vente, place de l'Hôlel-dc-Villc, n» 28; 

A Lyon, chez AI. Gaspard Vincent, banquier, port St-Clair. 

(2197) Demain samedi, dix heures du matin, sur la place 

dite des Pères , en la commune de la Guillotiére , il sera 

procédé à la vente au comptant d'objets saisis , consistant 

en tables , caisse d'horloge , chaises, tabourets , poêle , 

bareille , casier, bouteilles, mesures étain , rafraichissoirs, 

commode, etc. etc. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(2198) On demande un ou plusieurs associés pour donner 

plus d'extension à une entreprise en pleine activité , don-

nant des bénéfices, et offrant pour l'avenir de trés-grands 

avantages. 
S'adresser à Me Rosier, notaire à Lyon, rue Sl-Côme , 

n» k. 

ANNONCES DIVERSES 

(2126) A VENDBE. — Un fonds de café-cabaret bien achalan-

dé , ayant vue sur le Rhône , à Saint-Clair, faubourg de Bresse. 

S'adresser audit lieu, n» 19. 

(2187) M. Kremgen prévient le public qu'il est arrivé à Lyon 

avec un convoi de chevaux de première force , soit pour limon 

comme pour rivière , des chevaux ardennois pour diligence. Il 

est logé à la Guillotiére, chez M. Berger, aubergiste , Au Flacon. 

S'y adresser. 

(2196) PILULES NAPOLITAINES de M. Poisson, pharmacien breveté du 

roirue du Roule, n» 11, à Paris. Elles guérissent en peu de jours el sans 

accident les maladies secrètes, récentes et invétérées. Prix : 3 fr. la boite ; 

deux ou trois suffisent pour la guérison.Chaque boite, enveloppée de papier 

blanc, est revêtue de chaque côté du cachet de l auteur dont le nom s'y trouve 

écrit en toutes lettres. Le dépôt est à Lyon, chez M. Biélrix Siouest et C«, 

rue Neuve, 12; Tarare , chez M. Michel, rue de la Pêcherie; Belley , chez 

M.Martin; Moulins, chez M. Gay ; Dijon, chez M. Delarue ; Grenoble, 

chez M. Plana ; Màcon, chez M. Lacroix, tous pharmaciens. 

Les expériences concluantes, les approbations .
 A

!J Uepot chez MM. 

des savants. des académies et sociétés royales de les pharmaciensFemet, 

médecine des commissions nommées par le gou- a Lyon, place desTcr-

Temement. les brevets et ordonnances insérées reaux ; Simon, à Vaise; 

au Bulletin des lois ( 5 août et i'* novembre Blanc, h laGuillotière; 

1833 );, attestent l'efficacité et les avantages dk Champin, à Fontaines; 

Qui guérit les PALPITATIONS, les TOUX, tes c™T'v. • ir -, 
RHUMES, l'ASTHME el les CATARRHES, en ^ymphorien; itfortfan, 

moden.nl laclion du COEUR, en calmant les ? V lllelranche; Foresl, 

NERES el en agissant directement sur le SANG J Beaujeu ; Michel , n 

et sur lesYOlES URINAIRES. Tarare ; Cuillerol , à 

i, rue. Caumaetin, à Paris, et dans ehaqut vill». Amplepuis. (1343) 

SIBOP PECTOBAL DE MOU DEVp^^^^ 

PAR DISTILLATION , ' 

Composé par P. Macors, pharmacien, rue Si i 

à Lyon. CaniVv 

Ce sirop, approuvé en 1788, époque où aucun 

genre n'était connu, a toujours obtenu la préfère
 remè

dej. 

tre dans les rhumes , toux , catarrhes, eiiro
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cies, coqueluches, extinctions, crachements de s
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i»îï 
fièrement dans la grippe. Tout récemment il
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la vertu calmante de ce sirop a été opposée »
 ol)Se

rt( 

grands succès à cette maladie, soit par l'usage d'
 les

 I 

matin et soir comme préservatif, soit comme° eu/
1
)"

6 Coi|
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son période agissant sur toutes les irritations de | ' P*«t 

M. Macors se fait un devoir d'observer au publ^ ^
0r

8
f

-

dont son père fut le seul inventeur et duquel il esU^"-
 te

<r 

cesseur ne doit pas être confondu avec ceux auxnnel "'lutt 

le même nom dans l'intention de le contrefaire et • 
tent nullement la confiance. 1ulne[»J 
— (20s* 

^DEPURATIF DU SAX^ 

COMPOSÉ, 

„^tn forme de pilules, de M. E. SMITH, dort 

eu médecine de la Faculté de Londres 

Bemède doux et sùr pour la guérison radicale d 

maladies qui ont leur siège dans le sang, telles quedi i 

répercutée, rougeurs de la peau, démangeaisons £ll 
éruptions, douleurs rhumatismales , et vices vénérie' . 

spécifique pour combattre avec succès les mauvais effet' 
vent l'usage du mercure. "luis; 

Dépôt à Lyon, chez Vernet, place des Terreaux n» n 

Etienne, M. Garnier-Martinet; à Roanne, M. Mer 

raltet.o Màcon, M. Lacroix; Grenoble, M. Bicard - v.r 

Citooyé '
>

 ■ i 

(1436 7) SEUL DEPOT A LÏON 

DE L'EAU ANGLAISE, 

Place Beilecour, n° 9, d l'entresol. 

Jusqu'à présent on n'a obtenu d'un grand nombre de composiiio 

teinture des cheveux que des résultats ou nuls ou incomplets n"!* 

courte durée : L'EAU ANGLAISE n'était point encore connue en Fra 

teint les cheveux en toutes nuances et pour toujours; elle les r TJ ' 

brillans, flexibles, et ne salit ni ne déteint jamais : le prix des Qaral 
6 francs pour teindre les cheveux en blonds, et de 8 francs murt 

dre en noirs et châtains. 1 

NOTA. — On ne doit pas confondre I'EAU ANGLAISE , de récente immu. 

et qui a obtenu un si grand succès à Lyon pendant le séjour qu'y Sa 
propriétaire, avec lesanciennes Eaux noires, blondes et châtaines de 

maison MA de Paris a cessé de fairedépôt en cette ville ; mais oa troi™t 

jours à la même adresse les autres cosmétiques et articlesde toilette de 

maison, universellement et si avantageusement connue: 1» la Poa^ 

Grecque, dont la propriété est d'arrêter immédiatement la chute des» 

veux, les empêcher de blanchir et les faire réellement pousser entré» 

de temps; 2° l'Epilatoire du Sérail, qui fait tomber Jes poils du *i» 

des bras en cinq minutes sans aucun inconvénient ; 5» la Crème etl'S 
Turquie qui blanchit à l'instant même la peau la plus brune, efface les» 

seurs et toutes les taches du visage; 4» la Pâte Circassieune, quibla 

et adoucit les mains à la minute; 5» l'Eau Rose de la Cour, qui do* 

teint un cojorisvifet naturel : on peut se laver le visage sans qu'ilds 

raisse; 6° l'Eau des Chevaliers, qui détruit la mauvaise haleine, laid» 

le parfum le plus suave et blanchit parfaitement les dents sans en altéra 

mail. Prix : 6 fr. chaque article, 10 fr. les deux. 

S'adresser au dépôt, maison MA, de Paris, place Beilecour, bai 

Rhône, n" 9. On fait djs envois dans lesdépartemens. O.ipeutécrirem 

franchissant. 

AVIS INTERESSANT. 
(1551-6) Le dépôt des Oreilles-Cornet, pour la surdité, raU> 

réuni à celui de la maison MA, de Paris, place Beilecour, façade diife 

n<>9. 

Cetinstrument acoustique , fort léger, tenant seul surla léte, 

suiteune personne sourde en état de participer à une conversation. 

pour ne rien perdre de ce qui se dit au spectacle ou dansune autre ri* 

une dame peut le cacher facilement dans sa coiffure. Le prix fin 

PATE PECTORALE 
DE RÉGLISSE A LA GOMME, 

De GEORGE , pharmacien. 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, asthn • 

queluches , enrouemens et autres maladies de poi'r* 

plus invétérées. — Boites de 12 sous et 24 sous. -

général, à Lyon , chez M. MACORS , pharmacien 

Jean , n<> 39 , et chez MM. Michel, à Tarare; VigJ* 

Vienne ; Ricard, à Grenoble ; Hallée , àAutun;*J 

à Màcon; Terrât , â Chalon ; Couturier, à St-EH* 

V« Béraud-Gaillard , à Dijon, droguiste , rue CM* 
J 0

 (1822) 

GRAND - THEATRE. — Vendredi 10 mars 1837. — U JcivE.«r 

Six heures. 

GYMNASE LYONNAIS. - Vendredi 10 mars 1857. - Au t*»* 

Adam , la première représentation de ; LE MUET DE
 Sr

*j
;

» 

la première représentation de : LA MÈRE ET LA FIANCÉE,
 d
'^pr* 

miére représentation de: MADAME DE VALDAUNAIE, vaud-l 

représentation de : SOLDAT ET MOINE, vaud.—Six lieure^^ 

Bourse de Paris du 7 mars 1836. 

La bourse a été très-animée aujourd'hui. Le coupon cl» 

détaché. Le cours des fonds a fléchi un instant parsuiie" 

ventes faites à 107. 

Cinq pour cent . . s . . 107 5 107 2" <°T 

 tiu courant 107 30 107-40 W " 

Quatre pour ceut .... 100 75 79 i 
Trois pour cenl 79 35 79 50 79 *j ^ fi 

 fin courant 79 55 79 65 79 # J> 

Rentes de Naples .... 98 65 98 85 98 y S 

 fin courant .... 99 5 99 5 99 

Actions de la Banque . . . 2-ilO 

Quatre Canaux 1220 

Caisse hypothécaire .... » 

Emprunt d'Haïti 3G0 ^^y/ 

AMÉDÉE i0**£ 

 ~^7vûV^-
LYON. — IMPRIMERIE DE BOUBSY FILS, Bt*B 


